
LOIS APPLIQUÉES PAR LES MINISTÈRES FÉDÉRAUX 969 

ment; Graines de Semences; Convention relative aux oiseaux migrateurs. Dispo
sitions supplémentaires concernant le Manitoba. Loi de la voirie dans l'Alberta 
et la Saskatchewan. 

Justice.—Ministère de la Justice (21); Solliciteur général (22); Territoires du 
Nord-Ouest (62); Yukon (63); Police Fédérale (92); Juges (138); Cour Suprême 
(139); Cour de l'Echiquier (140); Amirauté (141); Pétition de Droits (142); Code 
Criminel (146); Pénitenciers (147); Prisons et Maisons de Correction (148); Identi
fication des Criminels (149); Libération conditionnelle (150); Criminels fugitifs 
(154); Extradition (155); Jeunes Délinquants (7-8 Ed. VII, c. 40, 1908); Faillites, 
(c. 36, 1919). 

Imprimeur du Roi et Contrôleur de la Papeterie.—Imprimerie publique 
et Papeterie (80) (10 Geo. V, c. 27, 1919). 

Travail.—Conciliation et Travail S.R.C. 1906, c. 96. Enquêtes sur les diffé
rends industriels (6-7 Ed. VII, 1907, c. 20); Résolution de la Chambre sur les 
Salaires Equitables; Coordination des bureaux de placement (8-9 Geo. V, c. 21); 
Enseignement technique (9-10 Geo. V, c. 73); Loi des Rentes Viagères sur l 'Etat 
1908; Loi des Enquêtes sur les Coalitions, 1923, (13-14 Geo. V, c. 9). 

Marine. Ministère de la Marine et des Pêcheries; Discipline sur les vaisseaux 
du Gouvernement; Ports et Quais du Gouvernement; Navigation au Canada et 
amendements (6-7 Geo. V, c. 12 et 13); Protection des Eaux navigables; Port de 
Québec et Police Fluviale; Expédition des Bestiaux; Loi amendant la Loi des Com
missaires du Havre de Vancouver (6-7 Geo. V, c. 9) ; Loi des Commissaires du havre de 
Saint-Jean; Loi des Avances au Havre de Vancouver, 1919; Loi fixant le taux d'in
térêt sur les prêts consentis par Sa Majesté aux Commissaires des havres de 
Montréal et Québec; Loi amendant la Loi de la Navigation au Canada (Ventes et 
hypothèques de vaisseaux), passée pendant la session de 1919-20. Loi de la Navi
gation au Canada (10-11 Geo. V, c. 5, 6, 23, 38 et 70) se rapportant respectivemennt 
à l'émission des certificats, à l'inspection des navires, au pilotage, aux marins malades 
et indigents et à la construction des vaisseaux. Loi reculant le paiement des obli
gations émises par les Commissaires du Havre de Montréal (11-12 Geo. V, c. 11); 
Loi amendant la Loi de la Navigation (11-12 Geo. V, c. 19); Loi concernant le 
Lac des Bois et autres eaux (11-12 Geo. V, c. 38); Amendement à la loi de la Navi
gation (Examen des maîtres d'équipage) (13-14 Geo. V, c. 5). Amendement à la 
loi sur la Radiotélégraphie (13-14 Geo. V, c. 26); Loi consentant de nouvelles 
avances de fonds à la Commission du Havre de Vancouver (13-14 Geo. V, c. 29) ; 
Amendement à la loi de la Navigation (Contrôle des navires étrangers) (13-14 Geo. 
V, c. 35); Amendement à la loi de la Navigation (Cabotage) (13-14 Geo. V, 
c. 36); Loi pourvoyant à de nouvelles avances à consentir à la Commission du 
Havre de Montréal (13-14 Geo. V, c. 59); Loi concernant la Commission du 
Havre de Trois-Rivières (13-14 Geo. V, c. 71). 

Mines.—Mines et Commission Géologique (6-7 Ed. VII c. 29); Explosifs 
(4-5 Geo. V, c. 31). 

Défense Nationale.—Milice et Défense.—Loi de la Milice; Collège Militaire 
Royal; Loi des Pensions à la Milice; Articles 85 et 86 du Code Criminel; Loi de 
l'Aviation; Loi de l'Armée; Loi des dettes régimentaires; Loi de la Défense 
Nationale, 1922. Service Naval.—Loi du Service Naval, (9-10 Edouard VII, c. 43) j 
Discipline Navale; Loi des Forces Navales du Canada (8-9 George V, c. 34); Loi 
de la Défense Nationale, 1922. 

Pos te s . Adminis t ra t ion des Pos tes ; Câble du Pacifique; Colis postaux 
Revenu spécial de guerre (en partie). 

Travaux publics du Canada.—Travaux publics (39) et amendements (8-9 
Geo. V, c. 37); Ports et Quais du Gouvernement, art. 5 (112); Protection des 
Eaux navigables, art. 7, (115) et amendements (8-9 Geo. V, c. 33); Secret 
des Messages télégraphiques (126); Subventions aux cales-sèches (9-10 Ed. VII, 1910, 
c. 17); Loi amendant la loi sur la protection des eaux navigables (9-10 Ed. VII, 
1910, c. 44); Loi autorisant le paiement d'une subvention à la " Colhngwood Ship-
building Co., Ltd." (2 Geo. V, c. 17); Loi amendant la Loi des Subventions 
aux cales-sèches, 1910 (2 Geo. V, c. 20); Loi amendant la Loi des droits de 
passage sur les propriétés de l 'Etat, S.R.C. 1906, c. 40 (2 Geo. V, c. 26); Loi 
incorporant le Musée National du Canada (3-4 Geo. V, c. 33); Loi autori
sant le paiement d'une subvention à la " Western Dry Dock and Shipbuilding Co., 


